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STATUTS 

Misàjour 

ARTICLE l - FORME 

TITRE 1 

FORME - OBJET - DENOMINATION 
SIEGE - DUREE 

La société (la« Société») a la forme d'une société par actions simplifiée, régie par les dispositions du 
Code de commerce, les lois subséquentes qui pourraient les modifier, !'Ordonnance n°45-2138 du 19 
septembre 1945 ainsi que par les présents statuts (les« Statuts »). 

Tout appel public à l'épargne lui est interdit sous sa forme actuelle. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger 

» l'exercice de la profession d'expert-comptable dès son inscription au Tableau de !'Ordre des 
experts comptables ; 

• l'exercice de la profession de commissaire aux comptes dès son inscription sur la liste des 
commissaires aux comptes ; 

» la prise de participations dans tous groupements, sociétés ou entreprises françaises ou étrangères, 
créés ou à créer, et ce, par tous moyens, notamment par voie d'apport, souscription ou achat 
d'actions ou parts sociales, de fusion ou de groupement; 

la gestion de ses participations et de tous intérêts dans toutes sociétés; 

• la direction, la gestion, le contrôle et la coordination de ses filiales et participations ; 

» la gestion et la centralisation de la trésorerie du groupe ; 

• toutes prestations de services dans les domaines financiers, comptables, informatiques et 
commerciaux, de la gestion, de l'organisation et de la direction d'entreprises; 

• l'acceptation ou l'exercice de tous mandats d'administration; et

• la création, l'acquisition, l'exploitation, la vente, la prise ou la dation à bail de tous établissements
industriels ou commerciaux se rattachant à cet objet.

Plus généralement, la Société peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui 
sont compatibles avec celui-ci dont la détention de participation de toute nature, dans les conditions 
fixées par les textes législatifs et réglementaires encadrant l'exercice des professions d'expert-comptable 
et de commissaire aux comptes, notamment leurs règles de déontologie respectives. A ce titre, la Société 
s'engage à respecter: 

• la réglementation liée aux incompatibilités et aux risques de conflits d'intérêts propre à cbaque 
profession; et 

• l'indépendance de l'exercice professionnel de ses associés et de ses salariés.
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